Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2004, R-3510-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-3, document 1, page 4, lignes 22 et suivantes


SCGM-4, document 1, page 24, lignes 6 et 7

Préambule :
i)« Actuellement, le seul client en service de livraison situé dans la franchise a décidé de se prévaloir du service de transport de SCGM à partir du 1er novembre 2003. »

ii)« À ce jour, seulement quatre clients ont manifesté le désir d’utiliser leur propre transport pour l’année 2004.
Question :

3.1 Les quatre clients qui ont manifesté le désir d’utiliser leur propre transport pour l’année 2004 ont-ils dans les faits acquis leur propre capacité ?

Est-ce que SCGM leur a cédé de sa capacité ?

Si oui, quels contrats ont été cédés ? Comment la durée résiduelle de ces contrats se compare-t-elle à la durée résiduelle moyenne de l’ensemble des contrats détenus par SCGM ?

Réponse :

3.1 Des quatre clients ayant manifestés le désir d'utiliser leur propre transport, deux d'entre  eux ont demandé de gérer leur capacité à partir du 1er novembre 2003 sans obtenir de cession de SCGM.

3.2 Les deux autres clients ont obtenus leur capacité auprès de SCGM via une cession permanente.

3.3 SCGM a cédé de la capacité de ses contrats de transport Long-Haul (LH) qui viennent à échéance au 31 octobre 2004. Ces contrats ont une durée résiduelle de 1 an.

La durée moyenne résiduelle des contrats de transport LH de SCGM (au 1er mai 2003) était de 1 an et 5 mois.
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